


 

 

Dimanche 28 Mai 2023 
Dossards à partir de 9h30 – Départ à 11h00 –  

D65- Halle du Claouzou – 81660 Pont de Larn 

Arrivée à Saint-Baudille – 81660 Pont de Larn 

 

Course en ligne de 128 kms organisée par l’UVMazamet avec le soutien de : 

 

      

 



 

 
72ième Boucles du Tarn et du Sidobre  

28 mai 2023 – 128Kms 

Circuit global 
 

 
 
 

Dernière boucle  



 
 



 

Tableau itinéraire détaillé

Intitulé épreuve :« 72
èmes 

Boucles du Tarn »

Date :Dimanche 28 mai 2023

Organisateur :Union Vélocipédique Mazametaine

Kilométrage Routes empruntées Horaire premier 42 Km/h

Horaire moyen 36 Km/h
Horaire dernier 30 Km/h

Départ 11h Premier Moyen Dernier

0
PONT DE LARN

Départ fictif CD65
11 0 11 0 11 0

4,5
Départ Réel 

Rigautou D612
11 6 11 8 11 9

11 Valdurenque D612 / D93 à droite 11 16 11 18 11 22

Grand circuit 13,79 D93 au stade à droite 11 20 11 23 11 28

14,15 D93 Noailhac place / Croisement Malacan tout droit 11 20 11 24 11 28

14,9 D93 à gauche vers Fialesuch D110 11 21 11 25 11 30

20,78 D110 croisement Fialesuch - Saint Salvy à droite D66 11 30 11 35 11 42

23,76 D66 Saint Salvy centre (Place du village) 11 34 11 40 11 48

Grand circuit 26,68 D66 / D622 à Gauche 11 38 11 44 11 53

26,84 D622 / D30  à droite vers Lacrouzette 11 38 11 45 11 54

30,1 D30 Croisement Calmejane, tout droit 11 43 11 50 12 0

32,7 D30, entrée de Lacrouzette 1er virage à droite 11 47 11 55 12 5

32,8 D30, entrée de Lacrouzette 2 ème virage à droite 11 47 11 55 12 6

32,8 D30, entrée de Lacrouzette 2 ème virage à droite (Face au 11b) 11 47 11 55 12 6

33,45 D58 / D30 Lacrouzette à gauche 11 48 11 56 12 7

33,45 D58 / D30 Lacrouzette à gauche (En face du 12 a côté Lacrouzette) 11 48 11 56 12 7

35 Rue de la mairie (Virage avant le rond point) 11 48 11 56 12 7

35,13 D58 Lacrouzette rond point à droite 11 50 11 59 12 10

35,2 D58 Avenue après le rond point 11 50 11 59 12 10

35,36 D58 Lacrouzette Crédit Agricole D30 à droite 11 51 11 59 12 11

35,4 D58 Lacrouzette  après le virage du Crédit Agricole, vers l'église 11 51 11 59 12 11

35,5 D58 Lacrouzette virage de l'église 11 51 11 59 12 11

42 D4 / D30 Stop entrée Roquecourbe tout droit 12 0 12 10 12 24

42,3 D30 Roquecourbe entrée du pont 12 0 12 11 12 25

Grand circuit 42,3 D30 Roquecourbe sortie du pont (Petites rues) 12 0 12 11 12 25

42,49 D30 / D89 Croisement Roquecourbe / Castres à droite 12 1 12 11 12 25

42,6 D89 / D55 Roquecourbe à droite vers Vabre 12 1 12 11 12 25

62 D55 Entrée Vabre à droite vers zone industrielle 12 29 12 43 13 4

62,1 Vabre rue de la Plaine 12 29 12 44 13 4

62,2 Rue de la Plaine Vabre à droite D53 vers Brassac 12 29 12 44 13 4

65 Lusière haut, D53 / D58 tout droit D53 12 33 12 48 13 10

68,8 D53 / Sablayrolles 12 38 12 55 13 18

68,9 D53 / Sablayrolles, tout droit D53 12 38 12 55 13 18

70 D53 / Ferrière, tout droit D53 12 40 12 57 13 20

74,6 D 53 avant Brassac, à droite vers St Agnan 12 47 13 4 13 29

Grand circuit 75 St Agnan à gauche vers l'église 12 47 13 5 13 30

76,5 Dans Brassac à gauche, Route de Castres D622 12 49 13 8 13 33

76,8 Brassac rond point D622 à droite vers Le Bez D53 12 50 13 8 13 34

78 D53 Croisement Crouzignes / Le Viala tout droit 12 51 13 10 13 36

81,2 D53, D30 Le Bez croisement à gauche D53 12 56 13 15 13 42

82,45 D53, D68 Plaisance tout droit D53 12 58 13 17 13 45

85,7 D53, D68 Col de Fauredon à droite D53 13 2 13 23 13 51

86,7 D53 / Bouisset tout droit 13 4 13 25 13 53

89 D53 / D61 Lasfaillade tout droit D53 13 7 13 28 13 58

91 D53 Rialet devant l'auberge, tout droit 13 10 13 32 14 2

91 D53 / D61 Rialet / Augmontel, tout droit D53 13 10 13 32 14 2

95,7 D 53 / D54 Vintrou à droite D54 vers Pont de Larn 13 17 13 40 14 11



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

95,7 Premier passage 

97,5 D 54 / La Mais, tout droit D54 13 19 13 43 14 15

101 D54 / St Baudille chemin du Mesnil, tout droit D54 13 24 13 48 14 22

102,8 D54 Pont de Larn à droite vers le stade 13 27 13 51 14 26

103,2 Stade du Pont de Larn, à droite, D109 13 27 13 52 14 26

103,4 D109 / Ch du Cabirol, à gauche D109 13 28 13 52 14 27

103,5 D109 / Avenue du Doul 13 28 13 53 14 27

Fin du 103,9 Avenue du doul / route du Roucadel 13 28 13 53 14 28

grand circuit 104 rue de la caminade Place de Saint Baudille sur la ligne 13 29 13 53 14 28

Premier tour 104,1 Virage route du Mas (thirondel) 13 29 13 54 14 28

108 Route du Mas / Chemin de Baudelis 13 34 14 0 14 36

Petit circuit 108 Route du Mas / Sagne Marty 13 34 14 0 14 36

108 Route du Mas / D54 13 34 14 0 14 36

109,5 Deuxième passage 13 36 14 3 14 39

109,5 D 54 / La Mais, tout droit D54 13 36 14 3 14 39

113 D54 / St Baudille chemin du Mesnil, tout droit D54 13 41 14 8 14 46

114,8 D54 Pont de Larn à droite vers le stade 13 44 14 11 14 50

114,8 D54 Pont de Larn à droite vers le stade 13 44 14 11 14 50

115,2 Stade du Pont de Larn, à droite, D109 13 45 14 12 14 50

115,4 D109 / Ch du Cabirol, à gauche D109 13 45 14 12 14 51

115,5 D109 / Avenue du Doul tout droit vers La Mole D109 13 45 14 13 14 51

Premier tour 115,8 Avenue du Doul HLM (Route du stade) 13 45 14 13 14 52

Petit circuit 115,9 Avenue du doul / route du Roucadel 13 46 14 13 14 52

Deuxième tour 116 rue de la caminade- Place de Saint Baudille sur la ligne 13 46 14 13 14 52

Petit circuit 116,1 Virage route du Mas (thirondel) 13 46 14 14 14 52

116,1 Route du Mas / Chemin de Baudelis 13 46 14 14 14 52

120 Route du Mas / Sagne Marty 13 51 14 20 15 0

120 Route du Mas / D54 13 51 14 20 15 0

120 Troisième passage 13 51 14 20 15 0

121,5 D 54 / La Mais, tout droit D54 13 54 14 23 15 3

125 D54 / St Baudille chemin du Mesnil, tout droit D54 13 59 14 28 15 10

125,2 D54 / St Baudille route du Roucadel, tout droit D54 13 59 14 29 15 10

126,8 D54 Pont de Larn à droite vers le stade 14 1 14 31 15 14

127,2 Stade du Pont de Larn, à droite, D109 14 2 14 32 15 14

127,4 D109 / Ch du Cabirol, à gauche D109 14 2 14 32 15 15

127,5 D109 / Avenue du Doul tout droit vers La Mole D109 14 2 14 33 15 15

127,8 Avenue du Doul HLM (Route du stade) 14 3 14 33 15 16

127,9 Avenue du doul / route du Roucadel 14 3 14 33 15 16

128 Rue de la Caminade -Place de Saint Baudille / ARRIVEE 14 3 14 33 15 16



 
72ième Boucles du Tarn et du Sidobre 

Dimanche 28 mai 2023 

Règlement général 
 
L'Union Vélocipédique Mazamétaine organise les 72ième Boucles du Tarn et du Sidobre, course en ligne FFC 
qui se déroulera le 28 mai 2023.  Cette course de niveau national parcourt sur 128kms les routes du Tarn. 
 
Article 1 : Participation : Cette épreuve individuelle est ouverte aux licenciés FFC inscrits dans les catégories 
suivantes : Elites, Open 1, Open 2, Open 3. Les engagements se font via cicleweb au prix de 12 €. Possibilité 
de s’inscrire sur place (inscription à 14 euros).  Pour les coureurs étrangers, les engagements doivent être 
envoyés au club organisateur par internet. 
Lors du retrait de son dossard, le coureur doit présenter sa licence, sous peine de se voir refuser de prendre 
le départ. 
 
Article 2 : Déroulement 
Dossards à partir de 9h30   -     Bd de la Mairie - Halle du Claouzou – 81660 Pont de Larn  
Réunion des directeurs sportifs à 10h15 sous la Halle du Claouzou 
Départ à 11h -    Départ fictif Boulevard de la Mairie – devant le Boulodrome – 81660 Pont 

de Larn  
- Départ réel : Rigautou (81660) Rond-point Vermeil CD612 

Arrivée : à partir de 14h15 – Saint-Baudille – rue de la Caminade – (81660 Pont de Larn)  
 Résultats et Remise des récompenses à 15h, sur la place de Saint-Baudille  
 
Article 3 : Pénalités : Les coureurs doivent respecter le code de la route et n’utiliser que la partie droite de 
la chaussée. Tout coureur surpris roulant à gauche recevra un avertissement et sera pénalisé de 30 secondes 
à la première infraction et mis hors course à la seconde. 
Une fois la ligne d’arrivée franchie, le coureur ne doit pas repasser devant le juge d’arrivée. Cette erreur lui 
vaudra d’être classé à la place correspondant au dernier passage. 
 
Article 4 : Obligations : Les coureurs devront porter le casque à coque rigide, une tenue correcte et 2 
dossards non pliés, bien visibles attachés par au moins 4 épingles à nourrisses. 
 
Article 5 : Dépannage : Les dépannages sont autorisés à droite et à l’arrêt.  
 
Article 6 : Respect de l’environnement : L’environnement se doit d’être respecté. Le jet de tout objet, 
récipient, emballage, document, papier ou détritus est strictement interdit. Les participants sont tenus de 
conserver leurs déchets d’emballage dans la poche de leur maillot durant toute la durée de l’épreuve et de 
les déposer dans les poubelles installées par l’organisateur à l’arrivée. En cas d’infraction, le participant sera 
passible de sanction. 

Article 7 : Les voitures suiveuses autorisées à suivre la course sont celles des équipes représentées à la 
réunion des directeurs sportifs et ayant confirmé la présence d’au moins 5 partants ainsi que les voitures 
dépannant des coureurs d’équipes différentes regroupées pour la circonstance, avec un minimum de 5 
coureurs. Le conducteur de la voiture doit être licencié à la FFC. L’organisation met à disposition des radios 
à venir retirer avant le départ au niveau de la ligne de départ. A l’exception de la voiture du club organisateur, 
un tirage au sort sera effectué pour donner l’ordre des voitures dans la file des directeurs sportifs. 
 
Article 8 : Avertissement : Pour raison de sécurité, l’itinéraire de la course est interdit à tout véhicule suiveur 
autre que ceux habilités par l’organisateur. Tout manquement à cette règle de la part de la famille d'un 



coureur entraînera un premier avertissement, avant une mise hors course du coureur concerné en cas de 
deuxième manquement avéré. 
Pendant la course, ce sont les arbitres désignés par la Fédération Française de cyclisme qui seront les seuls 
habilités à toute remarque ou sanction envers un coureur ou accompagnateur qui ne respecterait pas le 
présent règlement. 
 
Article 9 : Classement GPM :  Au cours de l’épreuve, il sera distribué au sommet de certaines côtes, un 
classement du meilleur grimpeur qui attribuera des points. 
Barème : 1ier = 5 points, 2ième = 3 points, 3ième = 2 points. 
3 « Grand Prix de la Montagne » : 
1 – km 57,4 – CD53 
2 – km 80,4.  Col de Fauredon 
3 – km 106,5.  Le Nespoullié 
Cependant, tous les points seront annulés si le coureur abandonne. 
 
Article 10 : Classement « Points Chauds » : Au cours de l’épreuve, lors de la traversée de certains villages 
seront disputés des sprints appelés « points chauds » 
Barème : 1ier = 5 points, 2ième = 3 points, 3ième = 2 points. 
Cependant, tous les points seront annulés si le coureur abandonne. 
3 « Points Chauds » 
1 - Km 18,5 Saint Salvy – CD66 
2 – Km 30,7 Lacrouzette CD30 
3 – km 64 Fontrieu (Ferrières ) CD53 
 
Article 10 : Classement par équipes : Le classement par équipes s’établit par l’addition des trois meilleures 
places obtenues par équipe  
 
Article 11 : Récompenses  
-  Les 3 premiers 
-  le 1ier Elite 
- le 1ier Open 1 
- le 1ier Open 2 
- le 1ier open 3 
-  le 1ier du classement Points chauds 
-   le 1ier du classement G.P.M. 
-  Le premier junior Tarnais - Champion du Tarn 
-  le 1ier U19 
- La Meilleure équipe 
 
Tout litige non prévu par le présent règlement sera soumis au jury des arbitres, seul habilité à statuer.



 

 


